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La principale mesure de la Loi Santé, c’est la mise en place de Groupements 
Hospitaliers de Territoire (G.H.T) et vous n’en avez jamais entendu parler, ni 
dans la presse, ni dans les médias. Pourtant, c’est une des réformes les plus 
importantes dans le domaine de la santé publique depuis la création des 
Centres Universitaires Hospitaliers (C.H.U) en 1958. Les G.H.T vont permettre 
de passer de 1 100 établissements publics de santé autonomes à 150 à 200 
G.H.T dans toute la France !  
 

Pour la Région PACA, l’Agence Régionale de Santé (A.R.S) a décidé de mettre 
en place 1 Groupement Hospitalier de Territoire par département !  
Au 1er juillet 2017, tous ces établissements auront un projet médical et de 
soins partagés. Des filières de soins seront organisées mais vos hôpitaux de 
proximité n’auront plus toutes les spécialités pour certaines pathologies et, en 
fonction de leur gravité, il faudra se déplacer ! Cela va entrainer des 
fermetures de services, de lits. Les patients et les familles le subiront tant au 
niveau de l’accès aux soins qu’à son éloignement. Les personnels médicaux et 
paramédicaux vont le vivre au quotidien ! 
 

« Nous voulons alerter la population sur l’austérité imposée 
par les lois de financement de la Sécurité sociale aux hôpitaux 
ainsi qu’à l’ensemble des structures sanitaires, sociales et 
médico-sociales, en exigeant l’abrogation des lois 
hospitalières (Bachelot et Touraine) pour bloquer la réduction 
de l’offre de soins organisée à travers les G.H.T aux hôpitaux ainsi qu’à la réduction des 
moyens pour l’ensemble des structures sanitaires, sociales et médico-sociales. » 

 

Nous voulons rappeler que l’hôpital public est notre bien commun, qu’il n’est pas une 
marchandise. Nous voulons alerter les usagers de la santé publique des dangers de la mise 
en place des Groupements Hospitaliers de Territoire (G.H.T) et en exiger le retrait,  
 

 

POUR DÉFENDRE NOTRE HÔPITAL DE PROXIMITÉ AVEC DES EMPLOIS STATUTAIRES, 

DES BUDGETS POUR RÉPONDRE AUX BESOINS DES POPULATIONS,  

POUR RÉCLAMER L’ACCÈS AUX SOINS POUR TOUS ! 
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À L’HÔPITAL D’ARLES 

Le personnel est sous pression, les rapports avec la direction sont de plus en plus tendus. Les 
précaires sont inquiets de leur devenir… l’absentéisme est ciblé (Accidents de travail remis en cause, 
les Jours enfants malades refusés...) les agents hospitaliers devraient être toujours en forme malgré 
l’intensification du travail qui leur est imposée !  Dégradation des conditions de travail, sous 
effectifs, non remplacement (Maladie, formation professionnelle, départ à la retraite…) aggravent 
la souffrance des agents. 
Toujours supprimer des postes, réorganiser et mutualiser les services est une voie sans issue :  

 Restructuration pôle médecine (suppression de 16 postes) 

 Réorganisation du SMUR (5 Postes), SSIAD, RADIO... 

 Mutualisation des ASH, des Secrétaires, etc… » 

 

Pour les Bouches du Rhône, le 
G.H.T regroupera 13 
établissements publics de 
notre département : AP-HM, 
Martigues, Arles, Salon, 
Aubagne, La Ciotat, les 
Hôpitaux de Camargue, 
Édouard Toulouse, Valvert, 
Montperrin, Aix en 
Provence/Pertuis, Montolivet, 
Allauch. 
 

Ce G.H.T aura à sa tête un 
Comité Stratégique qui 
prendra toutes les décisions.  
 

Les élus du personnel n’auront 
plus le droit au chapitre, ils 
seront tout juste informés et 
encore pas de tous les 
sujets !!!! 

 


